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DÉCRET N'2009-1 13 DU 07 AvRrL 2OO9

Chorgeont Monsieur tustin Sossou ADANMAYI,
Ministre de l'Environnement et de lo Protection de lo Noture

de f intérim de Monsieur Etienne KOSS| Ministre de lo Jeunesse,

des Sports et des Loisirs pour compter du Vendredi 2O Mors
ou Mercredi 25 Mars 2009 inclus.

tE PRESIDENT DE tA REPUBLIQUE,

CHEF DE TETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11

de la République du Bénin ;
vu la proclamation le 29 mars

décembre 1990, portant Constitution

des résultats définitifs de
2006, par

l'élection
2006;

Vu le décret n" 2008-637 du 27 octobre 2008, portant composition
du Gouvernement ;

Article 2 : Le présent décret sera publié au.lournal Officiel.

Faità Cotonou, le oz avril 2009

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAYI

AMPIIATIONS: PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - HCJ 2 - CES 2 - HAAC 2 - SGG 4 - AUTRES MINISTERES 30

la Cour Constitution nelle
présidentielle du 19 mars

DE PARTEM ENTS 6 - JORTB 1

DECRETE :

Article 1"': MonsieurJustin Sossou ADANMAYI, Ministre de l'Environnement et de
la Protection de la Nature, est chargé d'assurer l'intérim de Monsieur Etienne
KOSSI, Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, du Vendredi 20 au
Mercredi 25 Mars 2009, correspondant à la période de sa participation à la 32è-"
session ministérielle de la Confércncc des Ministres de la Jeunesse et des Sports des

Etats et Gouvernements ayant le français en partage (CONFEJES).


